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Membre de l'Union syndicale  Solidaires 

Bachelot au grand cœur 
« Le canard enchaîné » du 30 juillet titre : 
300 chirurgiens gavés mais fâchés. 

 
Sud est comblé, enfin une profession se rebelle. 
Rendez vous compte le gouvernement veut taxer 
ces malheureux chirurgiens. 
L’histoire : ces médecins exercent une activité 
privée dans les locaux de l’APHP, ces extras 
rapportent selon le canard environ 100 000€ par 
an, par exemple pour une consultation facturée 
200€ ils devaient reverser à l’APHP une redevance 
de 5,5€.  
Nos pauvres chirurgiens se sont plaints auprès du 
conseil d’état, car ils estimaient qu’ils étaient trop 
lourdement taxés, mal leur en pris car celui-ci, à 
juste titre, a estimé que cette redevance était 
ridicule et a demandé au gouvernement de 
réajuster celle-ci à hauteur de 40% du montant 
réel acquitté. 
Ex : Pour une  prothèse de hanche payée par la 
clientèle privée 1500€, le chirurgien devra verser 
600€ à l’hôpital et il lui reste quand même 900€.  
C’est quand même pas mal !!! 
Bigre !!! S’en est trop pour ces malheureux 
chirurgiens qui se mettent en grève, ils refusent 
de transmettre la cotation des actes effectués 
sous la casquette du service public : de ce fait 
l’AP-HP ne peut plus se faire rembourser par la 
sécurité sociale. Les pertes pour l’AP-HP sont 
estimées à 60 millions d’€, soit 5 millions par 
semaine. Le résultat ne se fait pas attendre car 
Bachelot au grand cœur envisage de revoir à la 
baisse le décret assassin qui affamerait ces 
malheureux qui ont tous prêtés serment à notre 
cher Hippocrate, notamment, en jurant qu’ils ne se 
laisseraient pas influencer par l’appât du gain. 
Oh les vilains parjures !!! 
Pour info les chirurgiens gagnent en moyenne 
118 000€ net par an (sans les extras) soit 5% de 
plus qu’en 2005 (37,8% d’entre eux ont un taux de 
dépassement d’honoraires). 

Honte à ceux-ci qui profitent de la maladie, pour 
faire des profits et honte aux complices du 
gouvernement qui laisse faire et plient sous la 
pression de quelques chirurgiens bandits. 
 
La même Roselyne Bachelot, sinistre de la santé (la 
faute est volontaire puisque qu’elle continue de 
« sinistrer »  l’hôpital public) : en plein été l’AP-HP 
revoit son budget à la baisse et invite les hôpitaux 
à rendre des emplois. L’application de cette 
décision est immédiate, les hostos rendent à la 
pelle des centaines d’emploi. 
Toujours en période favorable à l’annonce des 
mauvaises nouvelles, Roselyne Bachelot, notre 
ministre arrive avec sa grosse pelleteuse pour 
combler le trou de la sécurité sociale. 
Avec ses gros sabots de ministre, elle annonce que 
ce sera en taxant les mutuelles qu’elle comblera le 
trou de la sécu, laissant croire que l’assuré social 
ne déboursera rien, alors qu’il est évident que les 
mutuelles augmenteront leur tarif pour compenser 
la taxe Bachelot. 
 
Conclusions : Le personnel qui contribue à l’activité 
libérale dans les locaux de l’APHP doit exiger sa 
part : la Direction Générale doit pénaliser les 
grévistes comme elle le fait d’habitude pour son 
personnel, l’ordre des médecins doit convoquer 
tous les médecins qui ne respectent pas le serment 
d’Hippocrate et Roselyne Bachelot doit revoir sa 
copie : arrêter la casse de l’hôpital public et pour 
combler le trou de la sécu, taxer les profits faits 
sur la santé (industrie pharmaceutique, les 
cliniques et maisons de retraite privées qui 
spéculent), calmer les ardeurs du corps médical qui 
n’a pas de scrupule à taxer le malade. 

 
Il y en marre de crever la dalle, alors que d’autres continuent à se gaver, avec la 

bénédiction des politiques, qui au passage ne se gêne pas non plus. 
 

A la rentrée, GRÈVE GÉNÉRALE.               
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